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e 8 juin 2008 marque le dixiŁme 
anniversaire du Code de conduite 

de l�Union europØenne en matiŁre 
d�exportation d�armements. AdoptØ en 
1998 par le Conseil de l�UE, ce code 
poursuivait un double objectif. D�une 
part, tenter d�harmoniser les politiques 
d�exportation parfois contradictoires 
des États membres. D�autre part, Øviter 
la prolifØration d�armements dans cer-
taines rØgions surarmØes. Ce deuxiŁme 
objectif faisait notamment suite aux 
expØriences de transferts d�armes 
de pays europØens vers l�Iran 
et l�Irak en guerre dans les 
annØes 80, et dont une 
des consØquences a ØtØ 
la premiŁre guerre du 
Golfe en 1991.

Selon le prØam-
bule du Code, le but Øtait 
« d�instaurer pour tous les 
États membres de l�UE des 
normes communes ØlevØes, 
qui devraient Œtre considØ-
rØes comme des normes minimales, 
en matiŁre de gestion et de modØration 
des transferts d�armes conventionnelles 
et de renforcer l�Øchange d�informa-
tions dans ce domaine en vue d�assurer 
une plus grande transparence ».

Les États membres se dØclaraient 
« rØsolus à empŒcher les exportations 
d�Øquipements qui pourraient Œtre utili-
sØs à des fins de rØpression interne ou 
d�agression internationale, ou contri-
buer à l�instabilitØ rØgionale ».

Un bilan mitigé
Le texte du Code de conduite euro-

pØen est composØ de deux parties : 
une liste de 8 critŁres selon lesquels 
une autorisation d�exportation peut Œtre 
acceptØe ou refusØe, ainsi qu�un dispo-
sitif prØcisant le mode de fonctionne-

Exportations d’armes

Le Code de conduite européen
a dix ans

gros plAn sur l’AMÉriQue

ment (consultation entre États, rapport 
annuel,�).

Dix ans aprŁs l�adoption de cet ins-
trument, quel bilan peut-on tirer de son 
application ? Les exportations d�armes 
ont-elles ØtØ davantage contrôlØes ? 
A-t-il permis d�Øviter des exportations 
indØsirables vers des destinations 
« sensibles » ? Les rØsultats sont mitigØs1. 
Si l�initiative est incontestablement nØ-
cessaire, elle reste encore imparfaite et 

son impact rØel sur les exporta-
tions demeure difficile à Øvaluer.

Certains Øvoquent un para-
doxe. D�une part, l�Union europØ
enne souligne rØguliŁrement 

qu�elle contribue 
pour plus de 50 % 

du total mondial de 
l�aide au dØveloppement, 

qui est considØrØe comme un 
outil essentiel de prØvention des 
conflits. D�autre part, les exporta-

tions d�armes de l�Union reprØ-
sentent 25 % du total mondial 

des ventes d�armements. N�y a-t-il 
pas dŁs lors un problŁme de cohØrence 
dans la politique extØrieure de l�Union 
europØenne ?

L�explication majeure de ce constat 
en demi-teinte rØside dans la double 
nature de la problØmatique des ex-
portations d�armements. D�un côtØ, les 
intØrŒts socio-Øconomiques et financiers 
pŁsent de tout leur poids. L�industrie 
europØenne de la dØfense estime qu�elle 
doit continuer à exporter pour survivre. 
D�un autre côtØ, exporter des armes 
est une activitØ aux consØquences po-
litiques et sØcuritaires majeures qu�il 
s�agit de prendre en compte. D�autant 
que les conceptions de la sØcuritØ 



de renforcer l�efficacitØ du Code. Nous 
en relŁverons quatre principales. 

La premiŁre serait l�adoption du 
projet de Position commune, ØlaborØ 
en 2005, mais qui n�a pas encore pu 
faire l�objet d�un consensus suffisant 
parmi les États membres. Son adop-
tion permettrait de le rendre juridi-
quement contraignant. Actuellement, 
seule la Belgique a intØgrØ (en 2003) 
les 8 critŁres du Code europØen dans 
sa lØgislation. L�Autriche, la Finlande, 
l�Allemagne et l�Espagne, quant à el-
les, en ont introduit plusieurs ØlØments 
dans leur lØgislation nationale.

La deuxiŁme amØlioration consis-
terait à prØciser davantage le libellØ 
des 8 critŁres qui, en raison de leur 
imprØcision actuelle, suscitent de mul-
tiples interprØtations.

La troisiŁme serait de mieux dØfi-
nir les donnØes que les États membres 
doivent communiquer dans leur rap-
port annuel. Ceci diminuerait les ac-
tuelles disparitØs entre États, qui affai-
blissent l�objectif de transparence. 

Enfin, la quatriŁme consisterait à 
adopter des rŁgles 
communes pour 
le contrôle de la 
destination et de 
l�utilisation finales, 
la bonne arrivØe, 
et le maintien des 
armements exportØs 
au sein du pays 
acheteur, avec la 
possibilitØ de rØa-
liser des contrôles 
« post-exportation ».

AprŁs dix ans d�application, il faut 
saluer l�existence du Code de condui-
te europØen sur les exportations 
d�armes, bien qu�il soit souhaitable de 
poursuivre son amØlioration. L�enjeu 
est tout simplement de contribuer au 
renforcement de la sØcuritØ internatio-
nale et de la sØcuritØ humaine.

Bernard Adam

Ce texte a ØtØ publiØ dans la page 
« DØbats » de La Libre Belgique le 9 juin 2008.

1. Voir Pierre Martinot, « 1998-2008, un 
anniversaire en demi-teinte pour le Code de 
conduite europØen sur les exportations d�ar-
mes », Note d�analyse du GRIP, 6 juin 2008 ; 
ainsi que « Good Conduct ? Ten Years of the 
EU Code of Conduct on Arms Exports », un 
rapport de Saferworld, juin 2008.2
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Le Code de conduite ... 

internationale ont ØvoluØ vers une 
diminution de l�usage des armes au 
profit de la prØvention des conflits : le 
rŁglement pacifique des conflits par 
les moyens politiques et diplomatiques 
est davantage privilØgiØ aujourd�hui. 

Un début de politique commune
L�utilitØ du Code de conduite ne 

fait aucun doute. S�il n�existait pas, il 
faudrait l�inventer. Il a permis de crØer 
un lieu d�Øchanges, notamment au sein 
du groupe COARM (le Groupe « Ex-
portations d�armes conventionnelles ») 
du Conseil de l�UE, oø les États mem-
bres ont progressivement appris à se 
concerter, à amØliorer le Code, et donc 
à crØer un dØbut de politique commu-
ne. Les États membres ont Øgalement 
pris des dØcisions sur des matiŁres 
connexes, comme la Position commune 
sur le contrôle des courtiers en armes 
en juin 2003, dont les dispositions ont 
dØjà ØtØ intØgrØes dans les rØglemen-
tations nationales des deux tiers des 
pays de l�Union euro-
pØenne.

Le Code europØen 
est, dans le monde, 
l�instrument rØgional 
le plus ØlaborØ et le 
plus abouti en ma-
tiŁre d�exportations 
d�armes. Il a donnØ 
lieu à plusieurs autres 
rØglementations inter-
nationales, proposØes 
par les États membres 
de l�UE, dans des domaines voisins 
comme la lutte contre la prolifØration 
des armes lØgŁres, ou la traçabilitØ des 
armes lØgŁres et de petit calibre. 

Enfin, il existe aujourd�hui un 
projet de « TraitØ international sur le 
commerce des armes », continuation 
logique du Code de conduite euro-
pØen au plan international, proposØ à 
l�origine par plusieurs ONG regrou-
pØes autour d�Amnesty International, 
d�Oxfam et du RØseau d�action 
international sur les armes lØgŁres 
(RAIAL-IANSA). Ce projet fait actuel-
lement l�objet de discussions au sein 
des Nations unies, avec le soutien de 
plusieurs pays europØens.

Comment le rendre plus efficace ?
Au-delà de ces ØlØments positifs, 

certaines amØliorations permettraient 

Actuellement, seule la Belgique 
a intégré les 8 critères du Code 
européen dans sa législation. 
L’Autriche, la Finlande, 
l’Allemagne et l’Espagne, quant 
à elles, en ont introduit plusieurs 
éléments dans leur législation 
nationale.

Viennent de paraître

la lÉGISlaTION aMÉRIcaINe

sur les

TRaNSfeRTS D’aRMeS

Quels contrÔles

pour le premier exportateur mondial ?

Caroline Pailhe

Ce rapport 
prØsente les lois qui 

permettent aux États-Unis et à sa 
puissante industrie de la dØfense d�inon-
der le monde, et surtout les pays les plus 
pauvres et les plus exposØs aux conflits, 
d�instruments de guerre. Quelles y sont 
les procØdures d�octroi de licences ? Les 
contrôles et les critŁres ? Quels sont les 
rôles et la marge de man�uvre du pou-
voir lØgislatif ? Quelle est l�influence du 
11 septembre et de la « guerre globale 
contre le terrorisme » sur les prioritØs 
amØricaines en matiŁre d�assistance 
sØcuritaire ?

Rapport du GRIP 2007/8 
par Caroline Pailhe, 26 pages, 6 . 

À commander au GRIP !

leS MUNITIONS
aU cOeUR DeS cONflITS

état des lieux et perspectivesPierre Martinot

Ce rapport aborde 
l�Øvolution historique et la 

place des munitions dans les principaux 
textes lØgislatifs internationaux. Il met 

surtout en lumiŁre les propositions for-
mulØes aujourd�hui par les chercheurs 
pour mieux instrumentaliser l�industrie 
des munitions, avec des procØdØs de 

marquage et d�enregistrement dont l�ef-
ficacitØ pourrait amØliorer la traçabilitØ 
des munitions et rØduire considØrable-

ment la prolifØration et le 
commerce illicite.

Rapport du GRIP 2008/3 
par Pierre Martinot, 37 pages, 7 .




